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Le lundi 14 novembre 1949.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cent 
soixante-cinquième rapport, comme suit: —

1. Relativement à la pétition de Clay ton George Allison, de la cité de 
Québec, province de Québec, soldat, demandant l’adoption d une loi qui dissolve 
son mariage avec Marie Claire Cora Cossette Allison, le comité a constaté que 
les prescriptions des règles du Sénat ont été observées à tous importants 
égards.
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2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage. 

Le tout respectueusement soumis.
JOHN T. HAIG,

Président adjoint.

Le lundi 14 novembre 1949.

Le comité permanent des Divorces a l’honneur de présenter son cent 
soixante-sixième rapport, comme suit: —

1. Relativement à la pétition de Louis Kasper, de la cité de Verdun, 
province de Québec, cordonnier, demandant l’adoption d une loi qui dissolve 
son mariage avec Juliana Thot Kasper, le comité a constaté que les prescrip
tions des règles du Sénat ont été observées à tous importants égards.

2. Le comité recommande l’adoption d’une loi qui dissolve ledit mariage.

Le tout respectueusement soumis.
W. M. ASELTINE,

Président.
Sur motion, il est—
Ordonné: Que les rapports du comité permanent des Divorces portant les 

numéros cent soixante-deux à cent soixante-six, les deux précités inclusive
ment, soient pris en considération demain.

Suivant l’Ordre du jour, le Sénat reprend le débat ajourné sur la motion 
de l’honorable sénateur Roebuck, appuyé par l’honorable sénateur Kinley 
Que le gouvernement soit requis de soumettre à la prochaine Conférence 
fédérale-provinciale sur la Constitution le projet d’amendement suivant con
cernant l’Acte de l’Amérique du Nord britannique:

1. L’Acte de l’Amérique du Nord britannique, 1867, est modifié par l’ad-
comme: “Bill canadien desjonction de la Partie suivante, qui sera connue 

Droits de l’homme et des Libertés fondamentales”:

XII
148. Tout individu est recevable à jouir des droits de l’homme et des 

* libertés fondamentales ci-énumérés, et nonobstant toute disposition de l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique, 1867, ou de toute loi qui le modifie, il n’est 
pas loisible au Parlement du Canada ou à la Législature de quelque province 
de faire des lois qui violent ces droits et libertés.

Article 1er
Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité personnelle.
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